
Compte rendu de l'assemblée générale ordinaire 

du 13 décembre 2021 

 

Étaient présents les représentants des établissements suivants : 

Écuries de la têt Vincent DAVID - Centre équestre Mas Palergy Jean Baptiste GARD - EquiTêt Rando 

Nathalie BESSIERE 

Sont excusés : Martine VIGNAUD - Nina OPPERMAN - Pascale COSTA - Kelly BEAUDOUIN - Marion 

LECORRE 

Le président du CDE Mr Vincent Laurent David accueille les participants et les remercie de leur 

présence. 

1. Lecture du compte rendu d'activité 

Le président donne lecture du rapport d'activités pour l'exercice fédéral du 01.09.2020 au 31.08.2021 

Il précise que ce rapport d'activité est accessible sur le site du CDE 66. 

Actions menées cette année : 

- Gestion de la crise COVID 

- Mise en place des actions fédérales et régionales 

- Participation aux réunions administratives 

- Organisation des championnats départementaux de TREC et endurance club et amateur 

- Organisation des championnats départementaux de CSO et dressage club et amateur 

- Fourniture des lots, médailles remise des prix 

-  Gestion du blog Cde et page Facebook 

2. Lecture du rapport financier 

Ce rapport laisse apparaître que les ressources du CDE proviennent essentiellement du CRE (DRA - 

licences). 

Pas de subvention du conseil général pour faute de crise COVID et du peu de manifestations menées 

cette année. 

En dehors des frais de fonctionnement, de la maintenance du site internet, la majorité des dépenses 

sont des dotations pour les compétitions départementales : Championnat départemental club 

(médailles, lots), et amateur (plaques, médailles, lots). 

Vous trouverez en annexe sur le site du CDE tous les détails chiffrés. 

3. Lecture du budget prévisionnel 

La répartition du budget se fera, outre celui de fonctionnement du Cde, par pourcentage alloué à 

chaque commissions (détail en annexe). 

Chaque commission pourra en plus du budget alloué par le CDE faire une demande de subvention 

pour ses propres actions. 



Rappel à chaque commission que les dossiers de subventions doivent être prêts mi janvier. 

4. Questions diverses 

Nathalie Bessière a demandé quel était le montant alloué au tourisme équestre. 

Réponse du président : Le montant est calculé selon le nombre de licenciés fléchés tourisme 

équestre et en 2021 nous avons récupéré l’excédant de l’ex CDTE qui sera redistribué dans la 

commission Tourisme. 

5. Nouveauté 2021 

Pour cette nouvelle année : 

- Relancer des formations valorisantes pour les enseignants 

- Maintien du Challenge ARTERIS  

- Maintien des championnats départementaux en intégrant des disciplines supplémentaires 

- Maintien du circuit jeunes chevaux 

 

Mr Vincent David, président, clos cette assemblée à 22h30 

 

 

 

Le Président, Vincent David  


